
• • •

Les comptes
de la protection sociale

en 2002

N° 265 • octobre 2003

Julien BECHTEL, Patrick HORUSITZKY,
Christian LOISY
Ministère des Affaires sociales, du travail et de la solidarité
Ministère de la Santé, de la famille et des personnes handicapées
DREES

es dépenses de protection sociale (hors
transferts entre régimes, mais y compris les
frais de gestion et les frais financiers) se sont

accrues de 5,7 % en valeur et de 3,7 % en volume en
2002 (tableau 1). Cette croissance est supérieure à
celle du PIB (+3,1 % en valeur, soit 1,2 % en vo-
lume).

Les prestations de protection sociale en 2002 :
+5,6 % en valeur et +3,6 % en termes réels

Représentant 95 % des dépenses, les prestations
de protection sociale versées aux ménages par l’en-
semble des régimes de protection sociale se sont ac-
crues en valeur de 5,6 % en 2002 et de 3,6 % en ter-
mes réels. Leur montant total s’est élevé à 443,3 mil-
liards d’euros. La part des prestations dans le PIB,
appelée taux de redistribution sociale, s’est établie à
29,1 %, en légère hausse par rapport à l’année pré-
cédente (tableau 2). Ce taux, dont l’évolution est par
nature contracyclique, avait diminué entre 1997 et
2000, avec la reprise de la croissance.
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En 2002, les dépenses de protection
sociale se sont accrues de 5,7 %
en valeur et de 3,7 % en termes
réels. Les prestations de protection
sociale perçues par les ménages,
soit 95 % des dépenses,
s’accroissent de 5,6 % en valeur
et de 3,6 % en termes réels et,
avec 443,3 milliards d’euros,
représentent désormais 29,1 %
du PIB. Les régimes d’assurance
sociale sont prépondérants
dans le système de protection sociale,
avec 83 % des dépenses assurées
par les régimes. La part
des cotisations sociales
dans le financement de la protection
sociale a été fortement réduite,
depuis 1995, au profit
du financement fiscal : les impôts
et taxes affectés représentent
désormais près de 20 % des recettes,
soit 12 points de plus qu’en 1995.
La contribution sociale
généralisée (CSG) compte pour près
des trois quarts de ces impôts
et taxes, conséquence des transferts
d’assiette opérés en 1997 et 1998
entre les cotisations maladie
et la CSG. Enfin, pour l’ensemble
des régimes de protection sociale,
la croissance des dépenses a été
en 2002 plus rapide que celle
des recettes (+5,7 % contre +3,9 %),
comme au cours de l’année
précédente, et contrairement
à la tendance constatée
sur la période 1996-2000.
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En moyenne annuelle sur la période
1995-2001, l’évolution des prestations de
protection sociale a été de 3,7 % par an
en valeur et de 2,3 % en termes réels1.
Les prestations ont, ces dernières années,
accéléré leur croissance en termes réels,
avec +3,6 % cette année, après +2,8 %
en 2001 et +1,9 % seulement en 2000.
Ce rythme élevé en 2002 s’explique par
la progression rapide des prestations du
risque maladie, mais aussi par la mise en
place de l’allocation personnalisée
d’autonomie, et par le bond des presta-
tions liées à l’emploi (+9,0 % cette an-
née, après +2,6 % en 2001). Les presta-
tions de protection sociale sont compo-
sées à hauteur de 89 % des prestations
sociales stricto sensu, et pour le reste des
prestations de services sociaux – corres-
pondant pour l’essentiel aux services of-
ferts quasi-gratuitement par les hôpitaux
publics – qui augmentent aussi de plus
de 3 % (en moyenne et en valeur) sur la
période 1995-2002.

Le poids des dépenses de protection
sociale dans l’Union européenne de
1991 à 2000

La part des dépenses de protec-
tion sociale dans le produit intérieur

brut (PIB) s’est élevée en 2000 à
27,3 % en moyenne dans l’Union
européenne (graphique 1). Des don-
nées par pays sont publiées par
Eurostat2, chaque État membre de
l’Union fournissant des statistiques
conformes au Système européen de
statistiques intégrées de protection
sociale (SESPROS). C’est en Irlande
que la part des dépenses de protec-
tion sociale est la plus faible (14,1 %)
et en Suède qu’elle est la plus élevée
(32,3 %). Outre l’Irlande, et hormis
le cas particulier du Luxembourg, les
pays du sud de l’Europe (Espagne,
Grèce, Italie, Portugal) consacrent
généralement une part moins impor-
tante de leur PIB à la protection so-
ciale, alors que les pays du nord de
l’Europe et la France se situent au-
dessus de la moyenne européenne.

Cette situation est, pour une part
significative, liée au niveau de déve-
loppement, les pays les plus riches
étant ceux qui redistribuent le plus.
Cette tendance n’est cependant pas
systématique et d’autres facteurs in-
fluent sur le niveau des dépenses so-
ciales : ainsi l’Italie a un niveau de
PIB par tête un peu plus élevé que

celui de la Suède, mais consacre
7,1 points de PIB de moins à la pro-
tection sociale. La France, avec un
PIB par habitant de 22 000 SPA3, re-
distribuait 29,7 % de son PIB en
2000. Interviennent à cet égard des
causes structurelles, comme la pyra-
mide des âges, la structure des mé-
nages ou le taux de chômage, mais
aussi et surtout d’autres facteurs tou-
chant aux différences dans les systè-
mes nationaux de protection sociale,
aux solidarités familiales, etc.

Le poids des dépenses de protec-
tion sociale dans le PIB s’est géné-
ralement accru jusqu’en 1993 ou
1994, pour redescendre ensuite pro-
gressivement, sauf dans deux grou-
pes de pays :

- l’Allemagne, le Luxembourg, et
dans une moindre mesure la France,
où la diminution semble n’avoir vrai-
ment commencé qu’après 1996 ;

1. Le calcul en termes réels est effectué en
déflatant les valeurs par l’indice de prix de
la dépense de consommation finale des mé-
nages des comptes nationaux.

2. Statistiques sociales européennes – Pro-
tection sociale (1980 - 2000), édition 2002,
Eurostat. Voir aussi Statistiques en bref
(thème 3 - 3/2003), « la protection sociale en
Europe », G. Abramovici, 2003.

3. SPA : « standard de pouvoir d’achat »,
unité de compte reflétant en termes réels le
pouvoir d’achat de chaque pays.

protection sociale et PIBT
•02

Sources : INSEE – Comptes nationaux ; DREES – Comptes de la protection sociale.

évolution des dépenses
du compte de la protection sociale (en valeur)T

•01

1. Évolution moyenne annuelle.
Source : DREES – Comptes de la protection sociale.

en %

 

1990 1995 2000 2001 2002
2002/
19901

2002/
19951

2000/
1999

2001/
2000

2002/
2001

Emplois
Prestations de protection sociale 267 937 342 878 401 662 419 631 443 269 4,3 3,7 3,5 4,5 5,6 
  Prestations sociales 239 609 305 146 357 985 374 242 395 671 4,3 3,8 3,5 4,5 5,7 
   Prestations en espèces 179 526 227 307 264 514 275 150 290 042 4,1 3,5 2,5 4,0 5,4 
   Prestations en nature 60 084 77 838 93 471 99 092 105 628 4,8 4,5 6,6 6,0 6,6 
  Prestations de services sociaux 28 328 37 732 43 677 45 389 47 598 4,4 3,4 2,8 3,9 4,9 
Frais de gestion 11 411 14 365 16 858 17 465 18 398 4,1 3,6 3,0 3,6 5,3 
Transferts 34 904 60 767 75 323 77 706 81 998 7,4 4,4 6,3 3,2 5,5 
Frais financiers 280 2 503 823 953 1 005 11,2 -12,2 5,8 15,8 5,5 
Autres dépenses 2 039 2 720 3 538 3 827 4 270 6,4 6,7 -4,5 8,2 11,6 
Total des emplois 316 571 423 234 498 204 519 582 548 940 4,7 3,8 3,8 4,3 5,7 
Total des emplois  hors transferts 281 667 362 466 422 881 441 876 466 942 4,3 3,7 3,4 4,5 5,7 

Montants en millions d'euros Évolution en %

 1990 1995 2000 2001 2002

Taux de redistribution sociale
(prestations / PIB)

26,5 29,0 28,3 28,5 29,1

Taux de pression sociale [(cotisations 
+ impôts et taxes affectées) / PIB]

23,4 24,8 26,0 26,3 26,4
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- la Grèce et le Portugal, où la
croissance se poursuit jusqu’en 2000,
ce qui pourrait s’expliquer par un
phénomène de « rattrapage » en
matière de protection sociale.

Dans les autres pays, la récession
économique (1992-1993), la progres-
sion du chômage et de l’exclusion
sociale jusqu’au milieu de la décen-
nie, avaient poussé la part des dé-
penses sociales dans le PIB à la
hausse dans la première partie de la
période. Il s’en est suivi un mouve-
ment de diminution, qui s’est accen-
tué à partir de 1996 (-0,5 point entre
1996 et 1997). La reprise de la crois-
sance, la décrue du chômage, mais
aussi les efforts d’ajustement budgé-
taire précédant l’entrée dans l’Union
monétaire européenne (1er janvier
1999) expliquent l’inversion de ce
mouvement.

Les régimes d’assurance sociale
couvrent 83,2 % des prestations

Pour l’ensemble des régimes, les
prestations de protection sociale en 2002
(443,3 Mds d’euros) sont par ordre d’im-
portance décroissante, celles liées à la
vieillesse-survie (192,6 Mds d’euros), à

la santé (154,2 Mds d’euros), à la mater-
nité-famille (43,8 Mds d’euros), à l’em-
ploi (33,2 Mds d’euros), au logement
(13,4 Mds d’euros), enfin, à la pauvreté-
exclusion sociale (6,0 Mds d’euros).

Avec 83,2 % du montant total des
prestations de protection sociale en 2002,
les régimes d’assurance sociale sont pré-
pondérants dans le système de protection
sociale (tableau 3). Ces régimes versent
majoritairement des prestations liées à la
santé, la vieillesse-survie, la maternité-
famille et à l’emploi. À lui seul, le ré-
gime général de la Sécurité sociale  a géré
204 Mds d’euros de prestations en 2002
au titre de différents risques (maladie,
vieillesse et famille), à l’exception de
l’emploi et de l’exclusion sociale. Les
régimes d’indemnisation du chômage
(UNEDIC) ont versé 22,4 Mds de pres-
tations, soit les deux tiers des prestations
dues par le système de protection sociale
au titre de l’emploi.

Les régimes d’intervention sociale
des pouvoirs publics (État et collectivi-
tés locales) assurent un peu moins de
10 % des dépenses, tous les risques étant
concernés. Les prestations de solidarité
constituent l’essentiel de leur champ d’in-
tervention : Couverture maladie univer-
selle (CMU), garantie de ressources et

allocation compensatrice pour les person-
nes handicapées, Allocation personnali-
sée d’autonomie (l’APA, mise en place
le 1er janvier 2002, et qui remplace la
Prestation spécifique dépendance), allo-
cations de chômage au titre du régime de
solidarité, Revenu minimum d’insertion,
allocations de logement, bourses d’étu-
des, aide sociale à l’enfance…

Les prestations versées par les régi-
mes non obligatoires de la mutualité, de
la retraite supplémentaire et de la pré-
voyance (4,5 % du total) se partagent
enfin entre les risques santé (75,4 %) et
vieillesse-survie (24,6 %). Leur poids
tend à s’accroître au sein de la protec-
tion sociale (+0,7 point entre 1995 et
2002).

La part des cotisations sociales
s’est réduite au profit
du financement fiscal

L’importance du prélèvement opéré
sur les ressources nationales pour le fi-
nancement de la protection sociale peut
s’apprécier par le taux de pression so-
ciale (encadré 1). Égal à 24,8 % en 1995,
ce taux s’établit à 26,4 % en 2002 (ta-
bleau 2). La part du prélèvement social,
qui recouvre les cotisations et les impôts

dépenses de protection sociale par rapport au PIB
dans l'Union européenneG
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Source : Eurostat.
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et taxes affectés, dans le total des recet-
tes des régimes de protection sociale est
ainsi passée de 82,1 % en 1995 à 85,9 %
en 2002 (tableau 4). Sur les trois derniè-
res années, cette progression est allée de
pair avec une diminution de l’ordre de
deux points de la part des contributions
publiques (versements de l’État, en par-
ticulier aux régimes d’intervention so-
ciale des pouvoirs publics, destinés à fi-
nancer le Revenu minimum d’insertion,
l’Allocation aux adultes handicapés,
etc.), autre composante importante des
ressources (11,4 % en 2002).

L’évolution des cotisations et leur
place dans le financement de la protec-
tion sociale, dépendent d’abord de l’évo-
lution de la masse salariale, mais aussi
des choix publics effectués en matière de
taux de cotisations d’une part, et d’exo-
nérations de charges sociales d’autre part,
qui ont pu, au cours du temps, être com-

pensées ou non par l’État. L’augmenta-
tion du financement public (encadré 1),
plus particulièrement du financement fis-
cal, a d’abord été liée à la volonté de
mieux distinguer le financement de la
solidarité nationale de celle de l’assu-
rance (financement de prestations fami-
liales, puis du minimum vieillesse lors de
la création du Fonds de solidarité
vieillesse en janvier 1994), ainsi qu’au
souci d’alléger les charges qui pèsent sur
le coût du travail. L’objectif a ensuite été
d’asseoir le financement de la protection
sociale sur une assiette plus large que les
salaires, en tenant mieux compte de la
capacité contributive des ménages. Deux
évolutions sont à cet égard marquantes
depuis 1993 : la montée en puissance de
la contribution sociale généralisée (CSG)
et le développement des exonérations sur
les cotisations employeurs. Introduite en
1991, la CSG a d’abord vu son taux aug-

menter en 1993, puis a de nouveau été
majorée en 1997 et surtout en 1998.

Prises dans leur ensemble, les cotisa-
tions versées par les employeurs, les sa-
lariés et les travailleurs indépendants, ont
ainsi vu leur part dans le financement de
la protection sociale diminuer de plus de
8 points depuis 1995. Le recul de 1997
est dû en grande partie à la diminution
des cotisations de salariés, du fait du rem-
placement de 1,3 point de cotisations
maladie par un point de CSG élargie au
1er janvier 1997. L’année 1998 est celle
de la montée en charge de la CSG desti-
née aux régimes d’assurance maladie
avec une majoration de 4,1 points sur les
revenus au 1er janvier, excepté les reve-
nus de remplacement pour lesquels l’aug-
mentation a été de 2,8 points. En contre-
partie, la cotisation maladie sur les salai-
res a été réduite de 4,75 points et suppri-
mée sur les revenus de remplacement.

évolution des recettes hors transfert
du compte de la protection socialeT
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1. Évolution moyenne annuelle.
Source : DREES – Comptes de la protection sociale.

prestations de protection sociale en 2002 :
contribution des régimes aux  différents risquesT

•03

1. Les autres régimes de la Sécurité sociale comprennent les fonds spéciaux, les régimes particuliers de salariés, les régimes complémentaires de salariés et
les régimes de non-salariés.
Source : DREES – Comptes de la protection sociale.

en %

RISQUES
Régime
général

Autres 

régimes1 Total

Santé 24,2   5,0   29,3  0,0          29,3  0,5       3,4             1,6   0,0   34,8  

Vieillesse - survie 14,4   26,8   41,2  0,0          41,2  0,0       1,1             1,2   0,0   43,5  

Maternité - famille 6,7   0,1   6,8  0,0          6,8  0,9       0,0             2,2   0,0   9,9  

Emploi 0,0   0,2   0,2  5,0          5,2  1,1       0,0             1,2   0,0   7,5  

Logement 0,7   0,0   0,8  0,0          0,8  0,0       0,0             2,3   0,0   3,0  

Exclusion sociale 0,0   0,0   0,0  0,0          0,0  0,0       0,0             1,1   0,2   1,4  

Total des prestations 46,0   32,1   78,1  5,0          83,2  2,4       4,5             9,6   0,3   100,0  

de la mutualité,
de la retraite

supplémentaire
et de la prévoyance

des
pouvoirs
publics

Total

des
ISBLM

Assurances sociales Régimes 
Régimes

d'intervention
sociale 

Régimes de la Sécurité sociale
Régimes

d'indemnisation
du chômage

Total
d'em-

ployeurs

 1990 1995 2000 2001 2002
2002/

19901

2002/

1995 1
2000/
1999

2001/
2000

2002/
2001

Cotisations totales 227 362  266 699  289 120  300 912  312 760  2,7 2,3 4,3 4,1 3,9
  Cotisations effectives 201 464  233 987  250 494  260 762  271 031  2,5 2,1 4,2 4,1 3,9
   Cotisations d'employeurs 119 988  135 930  161 262  166 950  173 044  3,1 3,5 3,5 3,5 3,7
   Cotisations de salariés 65 582  80 576  72 984  76 109  79 677  1,6 -0,2 5,6 4,3 4,7
   Cotisations des travailleurs independants 13 469  14 419  15 213  16 591  17 170  2,0 2,5 6,4 9,1 3,5
   Cotisations sur prestations 2 073  2 442  736  750  767  -8,0 -15,2 16,5 1,9 2,3
    Autres cotisations 352  620  299  362  373  0,5 -7,0 -18,3 21,1 3,0
 Cotisations fictives 25 898  32 712  38 626  40 150  41 729  4,1 3,5 5,0 3,9 3,9
Impôs et taxes affectés 8 913  25 663  80 814  87 200  88 908  21,1 19,4 17,3 7,9 2,0
Contributions publiques 39 678  51 018  51 638  49 932  53 100  2,5 0,6 -10,1 -3,3 6,3
Produits financiers 3 413  3 699  3 815  4 162  4 205  1,8 1,8 5,0 9,1 1,0
Autres recettes 6 669  8 928  8 311  8 650  8 373  1,9 -0,9 2,7 4,1 -3,2
Total des ressources 286 035  356 007  433 698  450 857  467 346  4,2 4,0 4,5 4,0 3,7

Millions d'euros Évolution (en %)
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Ainsi, l’ensemble des cotisations dimi-
nue de 6,8 % en 1998. La croissance de
la masse salariale et l’augmentation des
taux de cotisation de certains régimes
complémentaires et de non-salariés ex-
pliquent la progression de 4,5 % en va-
leur des cotisations en 1999. Depuis,
cette progression se poursuit à un rythme
plus modéré, et la part dans les recettes
de l’ensemble des cotisations sociales,
employeurs et salariés, s’est quasiment
stabilisée (tableau 4).

En 2002, les seules cotisations d’em-
ployeurs ont enregistré, avec un montant
de 173 Mds d’euros, une progression en
valeur de 3,7 % par rapport à l’année
précédente. Cette hausse est supérieure
à celle observée au cours des deux an-
nées précédentes, comme à l’évolution
moyenne constatée sur la période 1995-
2001 (+3,5 %). Ce résultat reflète l’aug-
mentation de la masse salariale : +3,5 %
en 2002 selon les comptes nationaux,
ainsi que la légère progression du taux
des cotisations versées à l’UNEDIC. Ce
taux avait amorcé un mouvement de dé-
croissance en début d’année, mais a été
révisé à la hausse suite à la convention
signée par les partenaires sociaux4 : après
avoir retrouvé à la mi-2002 un niveau de
5,8 points, égal à celui de l’année 2001,
il atteindra 6,4 points au 1er janvier 2003.

L’ensemble des exonérations de co-
tisations sociales employeurs liées aux
mesures en faveur de l’emploi s’est élevé
en 2002 à 20,4 Mds d’euros (après
19,6 Mds d’euros en 2001), dont 18,2 ont
donné lieu à compensation aux régimes
de sécurité sociale, soit par le budget de
l’État (2,8 Mds d’euros), soit par le Fonds
de financement de la réforme des cotisa-
tions patronales de sécurité sociale
(FOREC, 15,4 Mds d’euros). Le montant
des exonérations de charges non compen-
sées au régime général de la Sécurité so-
ciale est quant à lui resté proche de
2,2 Mds d’euros.

Les comptes de la protection sociale

Les comptes de la protection sociale sont établis depuis 1999 selon la base 1995 des comptes natio-
naux qui a induit certaines modifications (cf. encadré 4).

La protection sociale comprend la couverture des charges résultant pour les individus ou les ména-
ges de l’apparition ou de l’existence de certains risques, dans la mesure où cette dépense donne lieu à
l’intervention d’un mécanisme de prévoyance.

Les prestations de protection sociale regroupent les prestations sociales et les services sociaux
servis aux ménages. Les prestations sociales constituent des transferts effectifs attribués personnelle-
ment à des ménages sans contrepartie équivalente ou simultanée. Les prestations de services sociaux
retracent l’accès à des services, en relation avec un risque de la protection sociale, fournis à prix réduit
ou gratuitement par une administration (le plus souvent un hôpital public).

Le financement de la protection sociale est principalement assuré par deux grandes catégories de
ressources : les cotisations et le financement public (constitué des impôts et taxes affectés et des
contributions publiques). Les transferts sont des mouvements internes, entre régimes, et n’ont pas
d’incidence sur le financement de l’ensemble du champ de la protection sociale.

Le taux de pression sociale est défini comme le rapport entre les prélèvements contributifs et fiscaux
directement affectés à des dépenses de protection sociale et le PIB.

E•1

Risques et prestations

Les prestations santé regroupent les prestations liées à la maladie, à l’invalidité et aux accidents du
travail. Le poste le plus important de ces dépenses correspond au remboursement partiel ou intégral
des soins de santé des ménages. La prise en charge des soins de santé dans le secteur public hospi-
talier par la Sécurité sociale au moyen de la dotation globale hospitalière constitue une composante de
ces dépenses de santé en tant que prestations de services sociaux.

À côté des pensions, les prestations classées dans le risque vieillesse-survie incluent des avanta-
ges non contributifs et des aides accordées dans le cadre de l’action sociale développée par les diffé-
rents régimes, ainsi que les dispositifs de prise en charge de la perte d’autonomie, des personnes, et
notamment l’Allocation personnalisée d’autonomie (APA). Les prestations dites de survie sont des pres-
tations directes, c’est-à-dire déterminées par référence à une prestation à laquelle aurait eu droit le
conjoint (telle l’assurance veuvage) ou des prestations dérivées d’un droit du conjoint (comme la pen-
sion de réversion).

Les prestations du risque famille comprennent les dépenses liées à la maternité et à la famille. Les
prestations versées au titre de la maternité sont composées essentiellement d’indemnités journalières,
de l’Allocation pour jeune enfant courte et des remboursements de soins de santé ainsi que, à partir de
2002, du congé de paternité. Les prestations versées au titre de la famille incluent à côté des presta-
tions familiales au sens strict, des aides dispensées dans le cadre de l’action sociale.

Au sein du risque emploi, le risque chômage regroupe toutes les prestations versées à des person-
nes privées d’emploi qui ne remplissent pas les conditions normales de droit à la retraite et dont la
cessation d’activité n’est pas envisagée comme définitive ; il comprend également les préretraites. Le
risque insertion et réinsertion professionnelle correspond à la recherche et à l’adaptation à un nouvel
emploi et aux versements compensant la perte de salaire due à l’absence de travail pour cause de
formation professionnelle.

Les prestations logement comprennent principalement les allocations de logement et accessoire-
ment des prestations extra-légales des régimes spéciaux. Les allocations de logement sont : l’Alloca-
tion de logement à caractère familial (ALF), l’Allocation de logement à caractère social (ALS) et l’Aide
personnalisée au logement (APL).

La prise en charge de l’exclusion sociale par le biais du Revenu minimum d’insertion (RMI) constitue
l’essentiel du risque pauvreté et exclusion sociale.
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Les exonérations de charges sociales
compensées par l’État ont connu une
forte progression depuis 1996. La pre-
mière phase d’augmentation constatée en
1996 et 1997 s’explique par la mise en
place de la réduction dégressive des co-
tisations patronales de sécurité sociale sur
les bas salaires, qui est venue prendre le

relais et amplifier les effets de l’exoné-
ration des cotisations d’allocations fami-
liales. Elle s’interrompt en 1998, du fait
de la réforme du dispositif qui devient
proratisé en fonction de la durée du tra-
vail et limité aux salaires inférieurs à
1,3 SMIC. À partir de 20005, c’est le
FOREC qui compense aux régimes de

4. Convention du 1er janvier 2001 relative à
l’aide au retour à l’emploi et à l’indemnisa-
tion du chômage (modifiée notamment par
les avenants nos 5 et 6 des 19 juin et 27 dé-
cembre 2002).

5. Le projet de loi de financement de la Sé-
curité sociale et le projet de loi de finances
pour 2004 transmis au parlement prévoient
la suppression du FOREC à compter du
1er janvier 2004.
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LES COMPTES DE LA PROTECTION SOCIALE
EN 2002

Les régimes de protection sociale

●  Les régimes d’assurances sociales
Ce sont des régimes obligatoires, imposés et contrôlés par les pouvoirs publics. Le plus important

est le régime général de la Sécurité sociale (CNAM, CNAV, CNAF).
Au sein des régimes d’assurances sociales, on distingue les régimes directs. Les prestations de ces

régimes sont directement versées par l’employeur qui assure de surcroît l’équilibre du compte. Dans
cette catégorie sont classés les régimes de retraite des fonctionnaires ou d’entreprises ou d’institutions
dont le statut s’apparente à celui de la Fonction publique : la Poste, EDF-GDF, RATP.
●  Les régimes d’employeurs

Ce sont les régimes organisés par l’employeur sans que la législation en impose l’existence : ils
versent des prestations « extra légales ». Celles-ci sont liées au contrat de travail en raison de conven-
tions collectives ou d’accords d’entreprise et versées directement par l’employeur : suppléments fami-
liaux de traitement, compléments d’indemnités journalières et indemnités de licenciement.
●  Les régimes de la mutualité, de la retraite supplémentaire et de la prévoyance

Il s’agit des mutuelles régies par le Code de la mutualité. L’adhésion y est, en général, facultative,
l’assuré acquitte une cotisation volontaire.

Les institutions de retraite supplémentaire sont des régimes de vieillesse d’entreprises non légale-
ment obligatoires.

Les institutions de prévoyance sont des caisses complémentaires pratiquant des opérations non
obligatoires de prévoyance.
●  Les régimes d’intervention sociale des pouvoirs publics

Les régimes d’intervention des pouvoirs publics, financés principalement par l’impôt, développent
des actions de solidarité nationale en faveur de populations ciblées (familles, personnes âgées, per-
sonnes handicapées, victimes de la pauvreté ou de l’exclusion sociale…) et aussi sur certains domai-
nes, comme le logement ou la formation.
●  Les régimes d’intervention sociale des Institutions sans but lucratif au service des ménages (ISBLSM)

Ils sont constitués des organismes privés sans but lucratif dont le financement provient à titre princi-
pal de dons ou d’autres contributions volontaires (Croix Rouge, Secours catholique, Armée du Salut...).
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sécurité sociale les exonérations de coti-
sations sociales sur les bas salaires et les
allégements de charges sociales afférents
à la mise en place de la réduction du
temps de travail. En 2002, les allé-
gements compensés par le FOREC se
sont élevés à 15,4 Mds d’euros, soit 7 %
de plus qu’en 2001. Pour faire face à ces
transferts, le FOREC a bénéficié de re-
cettes supplémentaires (augmentation de
6 points de la fraction de la taxe spéciale
sur les conventions d’assurance qui lui
est versée, affectation de la taxe sur les
contrats de prévoyance et de la taxe sur
les contrats d’assurance automobile), et
a dégagé, comme en 2001, un léger ex-
cédent (200 millions d’euros environ).

La CSG représente en 2002
près des trois quarts

des impôts et taxes affectés

Le montant des impôts et taxes affec-
tés au financement de la protection so-
ciale est passé de 25,7 Mds d’euros à
88,9 Mds entre 1995 et 2002. Leur part
dans les ressources du Compte de la pro-
tection sociale s’est ainsi rapidement ac-
crue pour passer de 7,2 % de l’ensemble
des ressources hors transferts en 1995 à

19,0 % en 2002. Cette progression nota-
ble est liée à la création ou aux change-
ments d’affectation de certaines taxes :
outre les mesures décidées afin de com-
penser les allégements de charges socia-
les en faveur des entreprises (cf. supra),
on notera l’affectation au Fonds de ré-
serve des retraites (FRR) de 65 % du pro-
duit du prélèvement sur les revenus du
patrimoine et des placements qui, avec
d’autres ressources exceptionnelles (li-
cences UMTS, recettes de privatisa-
tions…), permet à ce fonds, destiné à lis-
ser les besoins de financement futurs des
régimes de retraite, de disposer fin 2002
de 12,8 Mds d’euros. Mais cette progres-
sion tient surtout au développement de
la CSG : de 14,9 Mds d’euros en 1996,
les montants dus au titre de la CSG sont
ainsi passé à 63,0 Mds en 2002. L’affec-
tation de ces montants a été modifiée en
2002 : un dixième de point de CSG (soit
près de 800 millions d’euros) auparavant
dévolu au Fonds de solidarité vieillesse
(FSV) a été alloué au fonds de finance-
ment de l’APA.

Les impôts et taxes affectés représen-
tent donc une composante de plus en plus
importante du financement des différen-
tes prestations : familiales d’abord, puis

vieillesse et enfin maladie. À côté de la
CSG qui représente désormais 71,2 % de
l’ensemble des impôts et taxes affectés,
les principaux impôts affectés sont les
droits sur le tabac (8,7 Mds d’euros) et
sur les alcools (3,1 Mds d’euros), le pré-
lèvement de 2 % sur les revenus des ca-
pitaux et des valeurs mobilières (1,7 Md
d’euros) et la fraction de TVA versée au
régime des exploitants agricoles.

La structure du financement de la
protection sociale dans l’Union
européenne en 2000

En 2000, les cotisations sociales
ont assuré, en moyenne, 60,3 %  du
financement de la protection sociale
dans l’Union européenne (source :
Eurostat). Les autres ressources se
composent principalement des con-
tributions publiques et des impôts et
taxes affectés (graphique 2). Bien que
ces sources de financement soient
communes à l’ensemble des pays,
leur poids relatif varie en fonction de
l’histoire et des logiques institution-
nelles des systèmes de protection so-
ciale. On classe habituellement les
pays en deux groupes : ceux de tra-
dition « bismarckienne » où le sys-
tème reposait sur une assurance, sou-
vent sur une base professionnelle, et
les pays de tradition « beverid-
gienne » où le système a pris origi-
nellement la forme d’une aide uni-
verselle sans préalable de versement
de cotisations. Le premier groupe
serait plutôt formé des pays de l’Eu-
rope continentale (France, Benelux,
Allemagne, Autriche) ; dans le se-
cond on retrouverait les pays nordi-
ques, l’Irlande et le Royaume-Uni.
Les autres pays européens se ratta-
chent à l’une ou l’autre tradition.
Aujourd’hui les deux systèmes sem-
blent en voie de rapprochement, en
particulier du fait de l’accroissement
du financement fiscal dans les pays
où prédominent les cotisations. C’est
particulièrement net pour la France
où la part des cotisations a baissé de
plus de 8 points entre 1996 et 2000.

Entre 1993 et 2000, la part des
cotisations a diminué de 2,4 points
pour l’ensemble des pays de l’Union
européenne. Au sein des cotisations
sociales, la part des cotisations ver-
sées par les employeurs reste prépon-
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dérante, malgré un mouvement de
recul dans la majorité des pays, tra-
duisant l’objectif déclaré d’alléger
les coûts de la main-d’œuvre pour
favoriser l’emploi. La Belgique (qui
a modifié les taux de cotisations de
sécurité sociale en 1995), le Dane-
mark et les Pays-Bas ne connaissent
toutefois pas cette tendance à la
baisse ; dans ces deux derniers pays,
les cotisations patronales sont cepen-
dant relativement limitées. Parallè-
lement la part des cotisations versées
par les salariés, les indépendants et
les autres bénéficiaires de prestations
sociales s’est légèrement accrue au
milieu de la décennie, en particulier
dans les pays nordiques. Dans
d’autres pays, comme en France, leur
poids a baissé en raison d’une réo-
rientation du financement de la pro-
tection sociale vers les recettes fis-
cales.

Les contributions publiques et les
impôts et taxes affectés pèsent en
moyenne européenne pour 36,2 %
dans les recettes de protection sociale
en 2000, contre moins de 30 % en
1990. Le mouvement de hausse est
sensible dans les pays où la part des
cotisations était importante. À l’in-
verse, au Danemark, l’introduction,
en 1994, d’une nouvelle cotisation
dite « contribution marché du tra-
vail » pour le financement de l’assu-
rance maladie, chômage et formation
professionnelle a contribué à réduire
la part largement prépondérante des
contributions publiques et des impôts
et taxes affectés : leur poids dans les
recettes est passé de 80 % en 1990 à
moins de 65,2 % en 2000.

Une croissance des emplois
redevenue plus rapide

que celle des ressources

De 1998 à 2000, la croissance des res-
sources de l’ensemble des régimes de pro-
tection sociale avait été plus rapide que celle
des emplois , atteignant +3,7 % en 1998,
+3,9 % en 1999 et +4,2 % en 2000, tandis
que les emplois – les dépenses de protec-
tion sociale hors transferts – augmentaient
en valeur de +3,3 % en 1998, +2,8 % en
1999 et +3,0 % en 2000. Depuis cette date,
la croissance des emplois s’accélère avec,
en valeur, +4,2 % en 2001 et +5,7 % cette
année, alors que les ressources n’ont crû
que de 3,7 % chaque année.

Les administrations de sécurité sociale,
au sein desquelles sont inclus les régimes
d’indemnisation du chômage, ont été au
cœur de ce mouvement puisque leur be-

soin de financement s’est transformé, en-
tre 1999 et 2001, en capacité de finance-
ment (solde du compte de capital dans les
comptes nationaux, incluant la formation
brute de capital fixe)6. Cette capacité de
financement des administrations de sécu-
rité sociale a culminé à +6,8 Mds d’euros
en 2000, contribuant à l’amélioration des
comptes de l’ensemble du secteur des ad-
ministrations publiques. En 2001, elle
s’est toutefois réduite pour atteindre
4,0 Mds d’euros. Affectées par le retour-
nement de la conjoncture économique, les
administrations de sécurité sociale con-
naissent de nouveau en 2002 un besoin
de financement s’élevant à 4,4 Mds
d’euros. Cette évolution a contribué au
déficit de l’ensemble des administrations
publiques, qui s’est accru en 2002, pour
atteindre 3,1 points de PIB contre
1,4 point l’année précédente7.

financement de la protection sociale dans l'Union européenne en 2000
(par ordre croissant de la part des cotisations sociales)G
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Source : Eurostat.
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6. Ce solde est donc différent de celui du rap-
port de la Commission des comptes de la
Sécurité sociale qui couvre un champ plus
restreint (il n’inclut pas les régimes d’indem-
nisation du chômage) et ne prend en compte
que les opérations courantes.

7. INSEE première : « Les comptes des ad-
ministrations publiques en 2002 », n° 895,
avril 2003.



8

ÉTUDES et RÉSULTATS

N° 265 • octobre 2003

LES COMPTES DE LA PROTECTION SOCIALE
EN 2002

Directrice de la publication : Mireille ELBAUM • Rédactrice en chef technique : Anne EVANS • Conseiller technique : Gilbert ROTBART •
Secrétaires de rédaction : Marie-Hélène BELLEGOU, Catherine DEMAISON • Mise en page : Thierry BETTY •

Impression : AIT du ministère de la Santé, de la famille et des personnes handicapées
Internet : www.sante.gouv.fr/htm/publication

Reproduction autorisée sous réserve de la mention des sources - ISSN 1146-9129 - CPPAP 0506 B 05791

Cotisations effectives employeurs Cotisations effectives salariés

Autres cotisations Cotisations fictives

Contributions publiques Impôts et taxes affectées

0 %

5 %

10 %

15 %

20 %

25 %

30 %

35 %

40 %

45 %

1981 1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999 2001

14 %

17 %

20 %

23 %

26 %

29 %

32 %

35 %

1981 1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999 2001
-2 %

-1 %

0 %

1 %

2 %

3 %

4 %

5 %

Part des ressources de protection sociale dans le PIB (hors transferts)

Évolution du PIB en volume (échelle droite)

21 %

22 %

23 %

24 %

25 %

26 %

27 %

28 %

1981 1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999 2001
-2 %

-1 %

0 %

1 %

2 %

3 %

4 %

5 %

Part des prestations sociales dans le PIB (échelle gauche)

Évolution du PIB en volum e (échelle droite)

La rétropolation des comptes de la protection sociale consiste à calculer, pour
les vingt dernières années, des séries homogènes et conformes aux principes
de la base actuelle (1995) des comptes nationaux. Ainsi, les données de la
base 80 ont subi des modifications qui peuvent être de cinq types : l’extension
du champ géographique aux départements d’outre-mer ; la comptabilisation des
opérations en droits constatés, c’est-à-dire pour le montant dû au titre de l’an-
née, en liaison avec le fait générateur de ces opérations ; la sortie des presta-
tions fiscales du champ des prestations de protection sociale ; la révision du
contour des cotisations sociales qui ne comprennent plus les cotisations exoné-
rées prises en charge par l’État ; certaines modifications des nomenclatures
des régimes et des risques.
Une évolution contracyclique des dépenses de prestations

La part dans le PIB de l’ensemble des prestations de protection sociale a
progressé entre 1981 et 2001 de 25 à 28,7 %. Elles sont composées des pres-
tations de services sociaux (essentiellement le budget global des hôpitaux),
peu sensibles à la conjoncture économique, et surtout des prestations sociales
dont les fluctuations apparaissent, au contraire, contracycliques. En effet, pen-
dant les deux phases où une hausse de la part des prestations dans le PIB a
été constatée (1981-1985 et 1990-1993), la croissance économique était faible
(respectivement 1,7 et 1,1 % en moyenne annuelle) et celle des prestations
systématiquement supérieure (respectivement 3,6 et 3,3 % en volume). Inver-
sement, dans les phases qui coïncident avec des périodes de haute conjonc-
ture où le PIB progresse en volume de 3,5 % en moyenne annuelle, comme de
1986 à 1988, et de 1998 à 2000, les prestations sociales ont progressé moins
vite que la richesse nationale (2,9 et 2,3 %) [graphique 1].
Un développement des régimes complémentaires, obligatoires et facultatifs

Les administrations de sécurité sociale représentent environ 75 % des pres-
tations sociales versées en 1981 et 73 % en 2001. En leur sein, la part du
régime général (CNAM, CNAF et CNAV) augmente (de 54 et 58 %), la part
des régimes d’indemnisation du chômage fluctue avec la conjoncture du mar-
ché de l’emploi, ainsi qu’avec les conditions d’accès à l’indemnisation du chô-
mage plusieurs fois resserrées au cours de la période notamment avec la
mise en place de l’allocation unique dégressive (maximum de 11,5 % en 1982
et minimum de 7 % en 2001). La part des prestations versées par le régime
des salariés agricoles est restée stable sur la période (2,5 %), mais celle du
régime des exploitants agricoles a sensiblement diminué (de 8 à 4 %), ainsi,
dans une moindre mesure, que celle des régimes particuliers de salariés (de
10,3 à 8 %). En contrepartie, on assiste sur la période 1981-2001 à un déve-
loppement des régimes complémentaires (AGIRC et ARCCO notamment) dont
la part augmente notablement dans les prestations versées (de 11 à 16 %).
Enfin, les régimes de non-salariés sont stables (4,2 %).

Les régimes hors du champ des administrations de sécurité sociale ont vu
leur part dans les prestations versées augmenter au cours de la première moitié
des années quatre-vingt puis se stabiliser (27 à 28 %). On note toutefois le
développement des régimes des mutuelles et institutions de prévoyance, dont
la part dans l’ensemble des prestations versées passe de 3 à 5 %.
Une montée des impôts et taxes affectés dans le financement de la pro-
tection sociale

La part des ressources des régimes de protection sociale dans le PIB a plus
que doublé au cours des deux dernières décades, passant de 15 % à 33 %
(hors transferts) [graphique 2]. Elles évoluent par ailleurs de manière nette-
ment moins contracyclique que les dépenses. Les ressources de la protection
sociale sont en grande partie assises sur la masse salariale, tout au moins au
début de la période, mais leur assiette s’étend progressivement à d’autres re-
venus (revenus du patrimoine, revenus de remplacement). Elles évoluent aussi
au gré des mesures telles que la modification des taux de cotisation (notam-
ment en 1998) ou les déplafonnements (en 1984, 1989 et 1990). Au début des
années 80, le financement de la protection sociale provenait de façon prépon-
dérante des cotisations effectives d’employeurs (44 % des ressources hors trans-
ferts) ou de salariés (18 %), auxquelles venaient s’ajouter 5 % de cotisations
versées par les non-salariés ou les inactifs, et 11 % de cotisations fictives (con-
trepartie des prestations directes d’employeurs). Les contributions publiques
représentaient pendant cette période environ 15 % des ressources de la pro-
tection sociale, et les impôts et taxes affectés seulement 2 %. Cette structure a
sensiblement évolué avec l’introduction de la CSG en 1990 et son extension en
1998, en contrepartie d’une baisse des cotisations maladie. Ainsi en 2001, les
impôts et taxes affectés atteignent 19,4 % des ressources (hors transferts) de
l’ensemble des régimes. Corrélativement la part des cotisations effectives a

Graphique 1 – Les prestations sociales dans le PIB

Graphique 2 – Les ressources de la protection sociale dans le PIB

Graphique 3 – Structure des ressources (hors transferts)
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diminué, atteignant, en 2001, 37 % pour les employeurs et 17 % pour les sala-
riés, tandis que la part des contributions publiques s’est également rétractée à
11 % (graphique 3).

Source : DREES – Comptes de la protection sociale.


